




Qu’est-ce qu’un PLU

Le nouveau PLU de Bourgoin-Jallieu
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Calendrier

Mars 2021 : débat PADD

Mars 2022 : réunion publique sur le PADD et les OAP

2 DECEMBRE 2022 : REUNION PUBLIQUE

Janvier/Février : Présentation du PLU en Conseil de Quartier

Fin mars : Finalisation du PLU

Septembre 2023 : Enquête publique

Fin 2023/Début 2024 : Approbation du PLU



Le nouveau PLU 

de Bourgoin-Jallieu



Nos 5 orientations

🌳 Améliorer le cadre de vie / Adaptation au changement climatique

🏘 Renforcer la qualité résidentielle

💡 Répondre aux enjeux environnementaux et poursuivre la transition
écologique

🚌🚲 Organiser les mobilités

🏭 Assurer les conditions d'un dynamisme économique



QUALITÉ DU CADRE DE VIE et développement harmonieux du territoire



La recherche

d’une densité acceptable 

❖ Favoriser les constructions
en retrait de l’espace public

❖ Préserver les hameaux historiques 
des constructions anarchiques

❖ Adapter des règles de hauteur en fonction du tissu 
urbain environnant



La recherche d’une densité acceptable 

Changement de zonage sur la 
route du Bugey : de R+2 à R+1

Baisse des hauteurs de 2 niveaux sur 
Maréchal Leclerc : 17m maximum.

Préservation du tissu de faubourg 
résidentiel à l’arrière : de R+4 à R+2

Planbourgoin : changement 
de zonage pour restreindre 
les divisions des grandes 
parcelles : de UC à Uh



Le renforcement de la nature en ville

❖ 500 arbres 
supplémentaires 
protégés par rapport 
au PLU de 2014

❖ Inciter à végétaliser 
les fronts de rue



Front de rue végétalisé



Le renforcement de la nature en ville

❖ Augmentation du 
coefficient de pleine 
terre

❖ Nouveau : mise en place 
d’un coefficient de 
biotope



Le coefficient de biotope de surface



Préservation et mise en valeur

de notre patrimoine bâti

Les éléments bâtis remarquables – catégorie C1

Les éléments bâtis remarquables – catégorie C2

Les éléments bâtis remarquables – catégorie C3

Périmètre ABF – Monuments Historiques

Augmentation
des ensembles 
urbains remarquables



Bâtiments dont l’intérêt architectural et patrimonial 
justifient l’application de règles spécifiques

C1 C2 C3

Bâtiment ne pouvant être démoli et devant conserver ses 
caractéristiques originelles : C1 - pas d’extension possible, C2 extension 
possible

Ensembles urbains pouvant faire l’objet 
de modifications et extensions en 
conservant les caractéristiques originelles



Environnement et transition écologique 



Protection et mise en valeur

des grandes entités naturelles

60,8% de surfaces 
agricoles et naturelles 
+15ha par rapport au PLU actuel



Mise en place

de corridors écologiques

Voie verte & voie bleue



Une maîtrise renforcée de l’étalement urbain
1AU

1AU
1AU

❖ 4 sites classés en zone à 
urbaniser à moyen et long 
terme : 1AU et 2AU

❖ Secteurs situés dans une 
enveloppe urbanisée

❖ Zones encadrées par des 
Orientations 
d’aménagement 
programmées (OAP)

2AU



Une mixité maîtriséeLa GriveLa Grive

CholatCholat

Maladière – SétivesMaladière – Sétives

ChampfleuriChampfleuri

OiseletOiselet

Porcher IndustriePorcher Industrie

Avenue BarbusseAvenue Barbusse

DolbeauDolbeau

Centre-villeCentre-ville ChamparetChamparet

Gare – pôle multimodalGare – pôle multimodal

MontbernierMontbernier

Site de projet faisant l’objet d’une orientation
d’aménagement et de programmation (OAP)

Pont de JallieuPont de Jallieu



DÉMOGRAPHIE et logement



Une mixité maîtrisée

PLU actuel : 30% de logements sociaux

Nouveau PLU : 20 % de logements sociaux



Une mixité maîtriséeLa Grive
20 nouveaux logements
25% logements sociaux

La Grive
20 nouveaux logements
25% logements sociaux

Cholat
170 nouveaux logements
25% logements sociaux

Cholat
170 nouveaux logements
25% logements sociaux

Champfleuri
120 nouveaux logements

Pas de logement social

Champfleuri
120 nouveaux logements

Pas de logement social

Oiselet
10 nouveaux logements
Pas de logement social

Oiselet
10 nouveaux logements
Pas de logement social

Porcher Industrie
100 nouveaux logements
20% logements sociaux

Porcher Industrie
100 nouveaux logements
20% logements sociaux

Avenue Barbusse
100 nouveaux logements
20% logements sociaux

Avenue Barbusse
100 nouveaux logements
20% logements sociaux

Dolbeau
450 nouveaux logements
20% logements sociaux

Dolbeau
450 nouveaux logements
20% logements sociaux

Centre-ville
160 nouveaux logements
10% logements sociaux

Centre-ville
160 nouveaux logements
10% logements sociaux Champaret

300 nouveaux logements
10% logements sociaux

Champaret
300 nouveaux logements
10% logements sociaux

Gare – pôle multimodal
200 nouveaux logements
20% logements sociaux

Gare – pôle multimodal
200 nouveaux logements
20% logements sociaux

Montbernier
5 nouveaux logements
Pas de logement social

Montbernier
5 nouveaux logements
Pas de logement social

Site de projet faisant l’objet d’une orientation
d’aménagement et de programmation (OAP)

Pont de Jallieu
50 nouveaux logements
20% logements sociaux

Pont de Jallieu
50 nouveaux logements
20% logements sociaux



MOBILITÉS et limitation des émissions 

de gaz à effet de serre



Favoriser les 
maillages cycles et 
piétons entre les 
quartiers

Quartier Lilattes



Quartier
Ramseyer



Champaret



Dynamique économique et mixité d’emploi



Nouvelle organisation de l’offre 

commerciale : Libération

Bureaux, commerces, accueil de clientèle et restaurants



Nouvelle organisation de l’offre 

commerciale en centre-ville

Restaurants et commerces



Nouvelle organisation de l’offre 

commerciale en centre-ville

Bureaux, commerces, accueil de clientèle et restaurants



Nouvelle organisation de l’offre 

commerciale en centre-ville

Bureaux, accueil de clientèle et restaurants



Restaurants et commerces

Maintenir l’offre commerciale de 

proximité à Champ-fleuri



Restaurants et commerces

Maintenir l’offre commerciale de 

proximité à Champaret



❖Réservée aux activités de 

production

❖Maladière : diminution des 

surfaces commerciales

❖Limitation à 2 poches de 

restauration déjà existantes

Zones d’activités : éviter de concurrencer 

l’offre de centre-ville



Prochaines étapes



Calendrier

6 réunions de présentation dans les conseils de 
quartier.

Centre-ville 21 janvier à 10 heures

Fin mars : Finalisation du PLU

Septembre 2023 : Enquête publique

Fin 2023/Début 2024 : Approbation du PLU





Questions libres


